Déclaration CFDT du 25 Mars 2009

Saisie des revendications de la CFDT lors des Negociations Annuelles Obligations FY06, la direction d’Oracle France a pris l’engagement suivant :

« à la demande de compensation des temps de déplacement, la direction confirme qu’elle respectera l’application du texte de loi de Cohésion sociale (article 69) concernant les temps de déplacements inhabituels. La compensation sera réalisée au travers du principe de récupération en vigueur au sein de l’entreprise »

Le compte rendu contradictoire réalisé par la direction le 25 Mai 2005 fait valoir les précisions suivantes :

- Demande d'application du texte de loi de Cohésion sociale (article 69) concernant les temps de déplacements inhabituels

La direction accepte de prendre en compte ce point et indique que le salarié conviendra avec son manager du niveau d'excedent en temps de trajet  induit par le déplacement en question. 

La compensation de ces déplacements ne donnera pas lieu à une indemnité complémentaire mais sera réalisée au travers d'une récupération. 

Ces temps de déplacement feront l'objet d'une autodéclaration qui pourra, à l'image de l'évolution demandée pour le suivi des astreintes support, être également  assurée par OTL.
Le comité d’Entreprise a été informé le 10 et 11 Juin 2005 des résultats de la NAO FY06 et en a poursuivi le suivi de la mise en œuvre.

Pour autant, la direction fait défaut depuis le mois de Mai 2005 à executer cet engagement. Il sera utilement précisé qu’aucun dispositif de récupération inférieur à 100% du temps passé n’a été déployé chez Oracle. Les seules informations données au CE sur les pratiques de récupération en vigueur presentent des volumes de 100%, 150% voire 200% de récupération.

Ainsi lors d’une consultation du Comité d’Entreprise le 6 Avril 2004, la direction précise qu’elle entend bien ouvrir le dispositif de récupérations a l’ensemble des collaborateurs, peu importe leur statut :

L’ ingénieur qu’ il soit en autonomie complète ou en réalisation de mission pourra opter pour une rémunération ou une récupération (une heure pour une heure), selon son choix ; au-delà de 90 heures (par an), seule la récupération est légalement possible.

Pareillement, en réunion Délégués du Personnel de Mars 2007, la direction reconfirme la pratique de l’entreprise de récupérations.

Question n°8 :

Le Comité d’Entreprise n’a été valablement informé et consulté pour autoriser l’OOH en week-end. Qu’est-il prévu concernant les OOH exceptionnelles en semaine en dehors des heures travaillées ?

REPONSE : Comme indiqué dans la réponse DP n° 12 de février 2007, les astreintes de semaine, correspondant à des suractivités, sont compensées en récupération. Si l’on devait généraliser cette pratique et proposer une compensation de type OOH, le CE serait consulté comme il l’a été pour l’OOH en week-end. Ceci n’est pas envisagé à ce jour.

La réunion ordinaire du 11 Aout 2005 précise les conditions de suivi du temps de déplacement : 

Quelle est la procédure prévue pour suivre les temps de trajet inhabituels et les récupérations correspondantes ?

 (cf échange avec C.Houessinon – l’indication ‘Overtime’ n’est pas la bonne) Aucun compteur d’acquisition n’existe dans OTL, seul existe un compteur de prise. La configuration est en cours d’étude. Les salariés doivent suivre les heures à récupérer avec leur manager par voie de mail.

En Septembre 2005, le CE interroge à nouveau la direction sur la mise à disposition de l’application de suivi des Heures de Déplacement exceptionnelles.

Point sur la demande d’ajout de compteurs sous OTL (OOH, Heures déplacement exceptionnel, …)

Les études sont toujours en cours, mais aucun changement n’est survenu, selon Charline Houessinon.

La Représentation Salariale insiste très fortement sur le fait que l’outil présente a priori toutes les fonctionnalités nécessaires, mais qu’elles ne sont pas mises en oeuvre pour des raisons qui lui échappent ; en tout cas, il est patent qu’on n’enregistre aucune volonté en ce sens.

Aujourd’hui, en Mars 2009, les représentants du personnel et les salariés ne sont toujours pas informés des modalités précises de suivi de leur temps de déplacement ni du dispositif assurant le respect de l’engagement pris de compensation.

Au delà des problemes techniques allégués depuis 2005 sur l’enregistrement de ces temps de déplacement, la CFDT demande solennelement que la direction respecte les engagements pris devant elle lors des NAO FY06, mette en place tout dispositif utile de suivi des temps de déplacemnet et procède à la récupération intégrale de ces temps de déplacement réalisés par les salariés depuis la promulgation de la loi.

